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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 29 septembre 2004

N°2004.09.A.5.1.
OBJET :
CONSTRUCTION D’UNE BASE NAUTIQUE COMMUNAUTAIRE A VEIGNE


AVENANTS AUX MARCHES DE TRAVAUX
Le vingt-neuf septembre deux mille quatre, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la Mairie de Monts, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : Mme GABILLAT - M. PELLETIER - M. MAGNIOT
· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. NOYANT
· Commune de Montbazon : M. AUDET - Mme ENAULT - M. REVECHE
· Commune de Monts : M. VIAUD - M. B. MAURICE - M. MARTRES - M. METAIS
· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. A. MAURICE
· Commune de Sorigny : M. PALAT
· Commune de Truyes : M. GAUTHIER - M. BLONDEAU
· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. PARIS - M. LE NOACH
Absents excusés :
M. COUSTEAU - M. DUPUY - Mme FAUTRERO - M. PLOQUIN -


M. CHAUSSON
Pouvoirs : M. ARRAULT à M. BALANGER - Mme MASVEYRAUD à M. GAUTHIER
Secrétaire de séance : M. B. MAURICE

Vu l’avis favorable de la commission d’appel d’offres du 13 septembre 2004 ;

M. le Président rappelle que la base nautique communautaire est en cours de construction. Il est proposé de passer deux avenants pour travaux supplémentaires :
Lot N°1 : Gros œuvre

Entreprise Halley B.T.P.

Z.I. 12, rue St Lazare

37220 l’Ile Bouchard

Les travaux non compris dans le devis de base, demandés à l’entreprise HALLEY découlent de la modification qui a été faite au lot n°15 : chauffage et ventilation.

Ce lot avait été déclaré infructueux lors de l’appel d’offres.
Une solution technique pour augmenter la surface disponible a été introduite dans le C.C.T.P. du second appel d’offres pour l’attribution du lot n°15 (suppression de la plate-forme pour le chauffe-eau).

De plus le club de canoë kayak a demandé la modification des emplacements de certains siphons de sol.

En + 4 355,74 euros H.T.

En - 497,10 euros H.T.

Montant de l’avenant = + 3 858,64 euros H.T.

Lot N°14 : Plomberie et sanitaires

Entreprises Mangeant

Z.A. du Prieuré

37530 Pocé sur Cisse

Les travaux non compris dans le devis de base, demandés à l’entreprise MANGEANT découlent de demandes émises par le club de canoë kayak (suppression de douche et raccordement d’un siphon)

En + 114,00 euros H.T.

En - 1 611,00 euros H.T.

Montant de l’avenant = - 1497,00 euros H.T.

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :

· D’autoriser la conclusion des avenants relatifs aux marchés de travaux de la construction de la base nautique à Veigné ;
· D’autoriser M. le Président ou son représentant à signer les avenants et les documents s’y rapportant. Les avenants ayant été soumis à l’avis de la C.A.O. du 13 septembre 2004.

Pour extrait conforme


Le Président,

Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.





Transmis à la Préfecture le :








Publié ou notifié le :
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